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Bachelor of Arts en musique
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avec approfondissement en musique classique 
avec approfondissement en jazz & musiques actuelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dès l’automne 2010 
Possibilité de commencer ses études chaque semestre 
 
Délais d’inscription: 1

er
 décembre / 1

er
 juin 

 

* Sous réserve d’accréditation par le Département fédéral de l’économie. 



Nouvelle filière d’études 
 

Cette nouvelle filière d’études est décentralisée dans toute la 
Suisse et est proposée en allemand, en français ou en italien. Les 
professeurs peuvent être choisis librement parmi notre vaste corps 
d’enseignants accrédités. La plupart des unités d’enseignement 
sont convenues directement avec les professeurs, ce qui permet 
une très grande flexibilité en ce qui concerne la durée et le lieu. 
Cette filière répond pleinement aux objectifs d’apprentissage, tout 
en accordant une place très importante à la planification 
individuelle. 

 

 

Flexibilité 
 

Cette flexibilité favorise aussi les études à temps partiel qui, par exemple, peuvent être suivies 
en cours d’emploi ou parallèlement à la vie familiale, mais aussi parallèlement à une deuxième 
voie de formation ou d’étude. Lors du colloque pour la planification des études, l’on définira 
d’abord, de façon déterminante, la modalité d’étude envisagée ainsi que la durée des études et 
la succession des modules envisagée. 
 
 

Conditions d’admission 
 

Les filières d’études organisées par l’Académie suisse de musique et pédagogie musicale 
ASMP ne prévoient ni limite d’âge, ni restriction du nombre d’étudiants. 
L’admission se fonde 

1. sur les prescriptions légales pour l’admission aux études dans une Haute École 
Spécialisée: 

o certificat de maturité gymnasiale reconnu, ou  
o certificat de maturité professionnelle reconnu, ou  
o diplôme d’une école de degré diplômé ou d’une école supérieure de commerce 

triennale reconnue, ou  
o diplôme d’une autre école de culture générale du degré secondaire II, ou  
o certificat attestant une autre formation de culture générale équivalente. 
o A titre exceptionnel un diplôme de degré secondaire II peut ne pas être exigé en 

cas de talent notoire et / ou une longue expérience professionnelle avec culture 
générale  (décision „sur Dossier“). 

2. sur la prestation effectuée et le potentiel assuré lors de l’examen d’admission pratique et 
théorique. 

 
 

Durée des études et obtention du diplôme final 
 

La durée réglementaire des études pour l’obtention du diplôme Bachelor of Arts en musique de 
la Haute École Spécialisée Kalaidos est de 6 semestres. Le Bachelor correspond à 180 crédits 
ECTS, soit à 5400 heures de travail et d’étude. Un prolongement des études selon la modalité à 
temps partiel est possible, ainsi que l’accélération de celles-ci, en cas de prestations 
correspondantes au niveau requis  et / ou de  connaissances et de capacités équivalentes. 
 
Toute activité dans le domaine de la pédagogie instrumentale et du chant en Suisse est 
reconnue, du point de vue professionnel, uniquement par le diplôme du Master of Arts en 
pédagogie musicale. Ces études de Master peuvent être suivies à la suite du Bachelor. La 
filière d’études pour l'obtention du Master  ASMP est actuellement en projet. 



Programme d'étude 
 

Approfondissement en musique classique 
 

 Matière principale 

 Corrépétition 

 Théorie musicale 

 Piano complémentaire  

 Musique de chambre & ensemble 

 Chœur  

 Ensemble vocal (pour étudiants en chant) 

 Orchestre (pour étudiants instrumentistes) 

 Projet de corrépétition (pour étudiants en piano) 

 Technique vocale parlée & langue (pour étudiants en chant) 

 Module d’introduction à la musique ancienne 

 Module d’introduction à la musique nouvelle 

 Module d’introduction à l’improvisation 

 Module d’introduction à musique & recherche 

 Bases physiologiques en musique 

 Champs d’activité professionnelle, gestion de soi et du temps 

 Module d’introduction au Master en pédagogie ou performance 
 
 

Approfondissement en jazz & musiques actuelles 
 

 Matière principale  

 Théorie musicale 

 Band workshops (répertoire, thèmes, styles) 

 Improvisation 

 Piano complémentaire  

 (pour étudiants en piano: instrument complémentaire) 

 Instrument de la même famille (pour étudiants instrumentistes) 

 Formation de la voix (pour étudiants en chant) 

 Chœur   

 Module d’introduction musique & recherche 

 Bases physiologiques en musique 

 Champs d’activité professionnelle, gestion de soi et du temps 

 Module d’introduction au Master en pédagogie 
 
 

Frais 
 

Les études à l’Académie suisse de musique et pédagogie 
musicale ASMP ne sont pas subventionnées. Comme dans tous 
les instituts de formation privés, les coûts doivent être supportés 
par les étudiants eux-mêmes. Pour des études à plein temps, en 
vue du Bachelor of Arts en musique, il faut compter sur des 
dépenses allant de 15'000 à 20'000 CHF par an. 
 

Ces coûts comprennent 

 les taxes d’examen (selon le type d’examen 700 - 1000 
CHF) 

 les taxes universitaires (600 CHF par semestre) 

 les frais d’enseignement  (à définir directement avec le professeur respectif) 

 les frais du cours (variant de module à module) 

 le matériel d’enseignement 



 
La filière d’études Bachelor of Arts en musique est soutenue par les deux partenaires 
institutionnels suivants: 

 
 
Académie suisse de musique et 
pédagogie musicale ASMP 

 
L’ASMP est une fondation qui a pour but la 
formation professionnelle, la formation 
continue de musiciens et musiciennes et de 
professeurs de musique, ainsi que la 
recherche appliquée et le développement  
dans ces domaines. Elle offre des cours de 
musique et de pédagogie musicale qui sont 
reconnus dans toute la Suisse. 
 
www.samp-asmp.ch 
 
 
 

Haute École Spécialisée Kalaidos Suisse 
 
 
Avec ses départements Économie, Santé et 
Musique, la Haute École Spécialisée 
Kalaidos Suisse est une école supérieure 
spécialisée  agréée et surveillée par la 
Confédération, conformément à la loi 
fédérale sur les hautes écoles spécialisées 
du 6 octobre 1995. 
 
 
www.kalaidos-fh.ch 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Contact 
 
Les règlements d’études détaillés peuvent être consultés sur le site: 
http://www.samp-asmp.ch/ausbildung/neue_studiengaenge/ 
 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous adresser à: 
 
Markus Barth 
Secrétariat aux études ASMP 
Mühlemattstrasse 42 
Case postale 3811 
5001 Aarau 
Tél. +41 62 823 53 90 
E-mail info@samp-asmp.ch 
 
 
 
 
Sous réserve de modifications. 


